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ARTICLE9
A |’ dlinéa 48, substituer aux mots :
« del’usure professionnelle »
les mots :

« et lacompensation de la pénibilité ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise arétablir les véritables enjeux de la reconnaissance de la pénibilité qui engage
des actions de prévention mais également de compensation.

V1



